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	Retour sur la réunion SPE-Parquets-DRIRE-DIREN-DSV


La DIREN a organisée le 6 mars 2008 la réunion annuelle des services de police de l’eau et des parquets. Pour la première fois, cette réunion s’est tenue en présence de la DRIRE Nord-Pas-de-Calais et de la DSV du Nord.

Les principales conclusions et suites à donner sont :

-retour sur le mode de collaboration entre les services de police administratives et la justice pénale que proposent les parquets du Nord-Pas-de-Calais :


-les parquets sont demandeurs d’informations générales sur la réglementation (directive ERU, directive cadre, SDAGE…), notamment sous forme de cartes et de supports pédagogiques.


-lors de la transmission des PV, les agents doivent être le plus pédagogique possible. Une lettre d’accompagnement expliquant les enjeux de l’affaire assortie des textes réglementaires peut être utile


-lors d’une demande de remise en état, il est recommandé d’être le plus précis possible sur les attentes liées à cette remis en état (qui fait quoi et pourquoi ?)


Parallèlement, les suites pénales sont mal connues et les parquets vont essayer de transmettre plus systématiquement ces informations. Néanmoins, il est nécessaire de bien préciser quelles affaires sont attendues afin de ne pas alourdir inutilement le traitement des demandes par les parquets

-retour sur les affaires dont les SPE souhaiterait connaître les états d’avancement (liste à faire en intermise sur la base de la liste de la réunion avec les parquets). 

-la transaction pénale est mise de côté pour le moment dans le Nord-Pas-de-Calais

-retour  sur l’évolution de ce type de réunion à l’avenir
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